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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR MESSAGER

Montréal, le 19 décembre 2000

Me Véronique Dubois

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage,

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 2A2

Objet :(
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II 2000-2001


(
R-3455-2000


(
Notre référence : 018953-0016

Chère consoeur,


Nos deux clientes, l’AQCIE et l’AIFQ, nous ont donné mandat de vous faire part de leur position comme suit relativement à la preuve amendée déposée au dossier par Hydro-Québec à l’effet de modifier la procédure de sélection des clients relatée à la section 4.2 de la pièce HQD-1 document 1, telle que complétée par le libellé proposé à l’article 221.4 de la pièce HQD-3 document 2.


Après examen de cette preuve amendée, l’AQCIE et l’AIFQ informent la Régie qu’elles appuient les amendements proposés par Hydro-Québec relativement à la procédure de sélection des clients admissibles au programme de puissance interruptible II 2000-2001.


L’AQCIE et l’AIFQ désirent également confirmer que, vu l’urgence, elles maintiennent leur appui à l’introduction provisoire du nouveau programme de puissance interruptible à la date la plus rapprochée qui conviendra à la Régie.








Meilleures salutations,








HEENAN BLAIKIE

GS*jg






Guy Sarault

p.j.

c.c. 
Hydro-Québec a/s de Me Jean Morel et M. Richard Aubry


AQCIE a/s Luc Boulanger


AIFQ a/s Pierre Vézina




Ligne directe	(514) 846-2317


Guy Sarault


ddion@heenan.ca
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